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RÉPUBLEQUE FRANÇAISE    
PREFET DE LA CHSRENTE PREFET DE LA VIENNE 

ARRÊÉTE INTERPREFÉCTORAL D'AUTORISATION n° 2043052- 0608, 
“relatif à à l'explottation pär la société MSE Le Vieux Moulin du parc éolien situé sur les communes de LIZANT, 

GENOUILLE, SURIN (86) et LE BOUCHAGE, NANTEUIL EN VALLEE et TAIZE-AUZJE {16} 

vu le code de l'envirannement et aotamment ses titres 1 et 5 du livre V': 

. Vu le code de l'avialion civile : 

“Vu le core des (ranstorts ; 

vu le code de la constritétion éêf dé thabitation : 

| vu le code de l'urbanisme : 

Vu la directe 200G/2ICE du parlement européen et do Cansel du 17 mal 2006 relative aux Machines : 

“Vu loin 2006-6865 du 13 juin 2696 relalive à la transparence et à la sécurité en matière nucléaire ; 

Vu l'arrêté ministériel du 25 juillet 1990 relatif aux installafions dont l'établissement à l'extérieur des zones grévées 
de servitudes aéronautiques de dégagement ast soumis à autorisation : 

Vu l'arcêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitallon des bruits émis dans l'environnement par tes 
Installations classées pour la protection de l'environnement ; 

Vu l'arrêté ministériel du 10 mai 2000 relatif à la prévention des accidents majeurs impliquant des substARCES ou 
‘des préparations dangereuses présentes dans cértäines catégories d'installations classées pour la protection de 
l'environnerment soumises à autorisation ; 

“Vu Farrêté ministériel] ds 20 octobre 2000 fixant la périodi icité, l'objet et l'étendue des vérifications des installations 
électriques au titre de la pratection des traväilleurs ainsi que le contenu tes rapports relatifs aux dites vérifications : 

Vu l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et 
‘des déchets : 

Vu l'arrêté ministériel du 13 novembre 7009 relatif à à réalisation du baksage des éoliennes situées en dehors des 
zanès grevées de serviudes aéronautiques : 

Yu l'arrêté ministériel du 26 août 2011 relatif aux: mstallations de ptoëtiction d'électricité utlisant l'énergie 
mécanique du vent au sein d'ure installation soumise à autorisauon au titre de ta rubrique 2980 de la fégistation 
des installations classées paur k protection de l'environn emeñi : 

‘ Vu l'arrêté ministériel du 26 août 2012 relatif à la remise en état et à ia canstitütiort des garanties fi financières péur 
les installations de production d'électiicité uülisant l'énergie mécanique du vent : 

Vu l'arrêté mhistériel du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de conslitution dé gararifies financières prévues aux 
æticles PB. 516-1 et suivants du code de l'environnemertt ; 

Vut Ia demande présentée le 27 décembre 20141, qui antule et remplace celle présentée idtalement lé 9 
septembre 2011, par la société MSE Le Vieux Moulin dont le siège social est silué Tour de Ulile {19ème étage) -- 
Boulevard de Turin à LILLE (59777) en vue d'obtenir l'autorisation d'exploitér une installation terrestre de 
préduction d'électricité à parür de l'énergie mécanique du vent et regroupanl plusieurs aérogénérateurs d'une 
puissance maximale globale de 42 MW sur les communes de LIZANT, GENOULILLE, SURIN (86) et LE 
BOUCHAGE, NANTEUE EN VALLEE ei TAÏZE-AIZIE (16); _- | 
Vu le dossier déposé le 29 décembre 2011 à l'appui de sa demande et qui ähnule et-réitplace celui déposé 
initialement le 14 septembre 2011 ; 

Vu la décision en date du 2% mars 2012 du présient du tribunal administratif de Poitiers portañt désignation de là 
commission d'enquête ; 

Vu l'arrêté nter-préfectoral en date du 5 avril 2012 oronnant l'organisation d'une enquête publique paur Line durée 
de 6 semaïnes du 25 avril au 4 juin inclus sur le territoire des communes de NANTEUIL EN VAÎLEE, TAIZE-AIE, 

DES ADJOTS, LE BOUCHAGE, BENEST, RUFFEC, CONDAC, BIOUSSAC, CHAMPAGNE MOUTON, VIEUX- 
RUFFEC, BARRO dans le département de la Charente et SAÏNT-MACOUX, SAINT-GAUDENT, ASNOIS, 
VOULEME, GENOUILLE, LZANT, SURIN, CHATAIN, CHARROUX dans le département de fa Vienne : 
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Vü Farrêté inter-préfectoral en date du 29 mai 2012 portant sûr la prafongation de la durée d'enquête publique du 
A juin ou 18 juin 2012 inclus sur le territaire des communes de NANTEUIL EN VALLEE, TALZE-AIIE, DES 
ADJOTS, LE BOUCHAGE, BENEST, RUFFEC, CONDAC, BIOUSSAC, CHAMPAGNE MOUTON, WIEUX- 
JRUÉFEC, BARRO dass le département de la Charente et SAINT-MACQUX, SAINT-GALIDENT, ASNODMS, 
VOULEME, GENOUILLE, LIZANT, SURIN, CHATAIN, CHARROUX dans le département de la Vienne : 

Vu Paccomplissement des formalités d'affichage réallsé dans ces communes de l'avis au publi ; 

Vu les publications en dâte des 10 avril 2012 ei 2 mai 2012 de ces avis dans deux journaux locaux du département 
de la Vieñne,; 

Vu les publications ën date des 41 avril 012: et 3 mai 2012.de ces avis dans deux journaux locaux du dép artemient 
de la Charente ; 

Vu de registre d'enquête ot l'avis de la commission d'enquête ; 

Vüy raccomplissement des formalités de publication sur le site internet des préfectures ; 

Vu les avis émis par les conseës municipaux des cornmunes NANTEUIL EN VALLEE, DES ADIOTS, LE 
BOLICHAGE, BENEST, RUFFEC, CONDAC, BIOUSSAC, VIEUX-RUFFEG dans le département de la Charente et 
SAINT-GALIDENT, ASNOIS, VOULEME, GENGUILLE, LIZANT, SURIN, CHATAIN, CHARROUX dans le 
département de la Vienne ; 

Vu les absences d'avis des congeils municipaux des commiLutes de TAÏZE-AI7IE, CHAMPAGNE MOUTON, 

BARRO dans le département de la Charente et SAINT-MACQUIX dans le département de la Vienne ; 

Vu les avis exprimés per les différents services et organismes consultés ; 

“Vu le courrier du dernandeur en date du 24 septembre 2012 auquel est joint un mémoire en réponse aux avis des 
diférents services et organismes consultés at praposant la suppression de 2 Aérogénérateurs (E14 et EÂ5} portant 
son projet de 2? à 19 ASTOBÉNÉTAEUTS ; 

yu le rapport êties pro positions en date du & novembre 2012 de inspection des installations classées : 

Vu l'avis en date du 22 novomhre 2012 de la CDNPS de la Charente et du 6 décembre 2012 de la CONPS de [a 
Vienne au cours desquelles le demandeur à été entendu ; 

Vu le projet d'arrêté porté lé 13 décembre 2012 À la comiidissanee du demandeur ; 

Vu les observations présentées par lé demandeur sur c& projet en date du 14 décembre 2042 en application de 
l'anicle R. 512-26 du code de l'environnement ; 

‘Vu Pavis de l'inspection des installations classées en date du 18 décembre 2012 : 

Vu farrêté inter préfectoral d'autorisation n° 2012363-G006 du 28 décembre 26512 relatif à l'exploitation par la 
saciété MSE Le Vieux Moulin du parc éolien situé sur les communes de Lizant, Genouillé, Surin (86) et Le 
Bouchage, Nanteuil-en-Vallée et Taizé-Aÿie (16) ; 

“ÉONSIDERANT la quaïité et la Sensibilité du Site d'implantation du parc éolien envisagé et dés mifeux 
“environnants, et'en particuber la présence de Busards cendrés (secieurs de reproduction et de chasse) et de 
“chiroptères ainsi que Pexistence de passages d'oiseaux migrateurs aux abords du she projeté : 

CONSIDERANT qu'au cours de Finstruttion de la demanie par l'inspection des instalatians classées, le 
“demandeur à té conduit à supprimer 2 aéragéniérateurs à son projet inilial afin de réduire l'impact sur {a 
Hodversité ; 

. CONSIDERANT qu' ‘en application des dispositions dé l'article L. 512- 1 du code de l'environnement, l'autorisation 
he peut tre accordée que si les dangers où inconvénients de l installation peuvent être prévenus par des mesures 
‘que Spéciio l'arëté préfectoral : 

CONSIDÉRANT que Îles mesures imposées ë f'éiploitant, noïammentle plan de bridage et d'arrêt des 
raérogénérateurs à certaines plages de vent et à certaines périades de l'année sont de nature à prévenir les 
‘nuisances sonores el à réduire l'impact sur la biodiversité présentés par les installations ; 

.CONSIDERANT que les conditions d'aménagement, d'expltation et d'implantation prévues dans le dossier de 
demande d'auiorisation, notamment l'éloignement par räapport aux habitations et les systèmes de détection 
d'incendie, de survitesse et de formaïon de glace, permettent de imiter {es Inconvénients et dangers ; 

“CONSIDERANT que {es conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies, 

Le péfifionnélre entendu, 

‘Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture de la Charente et du Secrétaire général de la préfecture de 
là Viérine, L 
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TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE:DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 411 EXPLOITANT TITULÂAIRE GE L'AUTORISÉTION 

-Lä société MSE Le Vieuiÿ Moulin, fillale de la société MAJA EOLIS, dont lé siège social est situé à Toûr de Lille 

(9ème étage) — Boulevard de Turin à LILLE (59777) est autorisée, Sous réserve du respect des prescriptions 
définies dans le présent arrêté, à exploiter Sur le territoire des communes de LIZANT, GENOUILLE, SURIN (B6) et 
LÉ BOUCHAGE, NANTEUIL EN VALLEE et TAIZE-AIZIÉ (16), un part édlien constitué des installations détaillées 
dans tes articlés suivants. 

ARTICLE TT 12 INSTALLATIONS NON VISÉE PARELA NOMENGLATÈRE 
st iv 

“finstallation soumise à auinrisation die part leur ralure à millier les dangers ou inconvénients do ceîte installation 
“compte tenu de leurs proximités ou leurs connexités, 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS: 

ARTICLE: 4.24. LISTE ÉÉS INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

      

IRubrique Désignation des installations Caractéristiques de Pinstatation [Régime 
concernéé 

nEg       

| installation ‘terrestre de | production io aérogénérateurs d'une hauteur de 
.]d'étectricité À partir de l'énergie mécanique |mâts dé 80 mètres, de hauteur totaie 

‘2980-1 ‘du Vént él regroupant ur ou plusteurside 126,25 mètres et de puissance À 
aérogénératäurs | unitaire de 2 MW Soit une puissance! 
4, Comprenant al mans  Un| maximale globale du parc de 48 MW 
aérogénérateur dont le mêt a une hauteur         _|supérieure ou égäle à 50 m LL _ 

ARTICLE 1:2,2, SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les: installations autorisées, constituées des 19 aérogénérateus relevant de la rubrique 2980-1 et de 4 postes de 
livraison, sant situéés qui les communes, lieux-dits ek parcelles suivants : 

  

  

  

  

  

      

    
    

  

    

                      

Coorionnées Lambert 
sfalltian | étendu | _ Commune | Lieu-chit Parcelles 

Xi X° 

éolien |anndusars 2120221448 | LIANT |Lepotärdusem| 2824 
ED | | | | de 

N- NE | 4415606190 | 2110873,572 LIZANT Châume à Moreau ‘2025 

Fos F4 | 42068860 | 2110785,21 LIZANT ! Chaume à Moreau | ‘ZO?1 

FES PA | 44265042 | 2220000.60 |  LIZANT Les grands genèts 75 34 

FRE) MS | 442035,842 | 2120271,043 LIZANT Les grands feners 2523 

Fenes 0 | aasiors6e | 2120602068 | LIZANT Les creux 2N it 
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_Éclienne: n°7 | 4498760098 2120497,608: 
| (E7) ct poste (7) (E7) e D due | délvrason 8 | 446722 | 2120620236 |  GENOUILLE  |la vatée de biche! ZS 10 

(PDL B) (PL B) (PDL 8) | 

Éokenne n°£° . | 4 cc. us a ‘ NANT EUIL EN . SE; n (E8) 445379,034 | 2119949742 | LAIEE Le hrounair 2SZC € 

FE US | 44c105,405 | 2120266437 |  GENQUILLE Lä iabaude 2R'te 

an 1 Aagésaibao | 2196244344 SÜRIR Le sansonnet “ZM 21 

ED LT | iééeiséo ! 2110698,006 | LEBOUCHAGE |  Lesiandes AL 20 

| éélene n°12 346002.387 | 2110440125 | LEBOUCHAGE |  Léssabtièrés. ‘ZB: 10 

F'éouéfine n°13 | 446652,181 | 2119591,867 | 
(E13ï et posté |  (E13) _ €E13) | :NANTEUILEN Les grandes 1920 6 
tie liwaison C ! 4454746831 | 2119834,041 ; VALLEE Versannes NS 

(PDL ©) {PDL C) (PDE C) | 
Éblienne 1°16 Le nids NANTEUIL EN 0 sea 1-16) 443857.408 | 2119473,997 VALLEE Les grands champs ZASZE 21 

Éofenne n°17 | music | NANFEUILEN : a 
{E1 443352,812 | 2119483104 VALLEE Les grands champs 2857E 25 

Étienne n°18 |. | ” NANTEUIL EN ne | Re) 442602,678 | 2119170681 | pee Au chemin de Lizant 2352R 15 

À Éotienne not9 | ee oucnne | NANTEUIL EN une fig) | 4420266568 | 2119040,589 VALLEE Lelongpied | 225716 

ni 20 | 41646775 | 213939.245 |  TAIZE AE Les iardes 7H 18 

Écilenrie n°21 | 4412212238 | 2119600,551 
| (E21) et poste {E71) (E21) re . Si 

“de livraison À | 4di2taas4 | 11870346 |  TAIZEALIE La pefite vallée -24 10 
{POL A) {PDL A)  (PDL A)   
  
  
Les installations citées aux articles 1.1.2 et 1.2.1 ci-dessus Soñt reportées avec leurs références sur le plan de 
Situation de l'établissement annexé au présent arrêté, 

CHAPITRE L.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

ARTICLE 1.3.1. CONFORMITÉ 

Lés installations et leurs annexés, ohjét dut présent ârrêté, sont disposées, aménagées et éxploilées canformément 
“AUX, plans et données techniques tontenus dans les différents dossiers téposés par l'exploitant. En tout état de 

‘tausé, elles respectent par ailleurs 165 dspositions du présent arrêté, des arrêtés complémentales et les 
régdementations autres en vigueur. 

CHAPITRÉ:14 DURÉE DE L'AUTORISATION 
ARTICLE 14,2, DURÉÉ DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans uri délai de trois 
“ans au n'a pas été expioilée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure 
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Lé délèt dé miss en sérvice est sispendu jusqu'à la notication à fauleur de (à décision administrative où à 
l'exploitant, dans les deux premières hypothèses, d'une décision devenue définllive ou, dans la troisième, 
lrrévocable en cas de : 

1° Recours devant la juridiction administrative contre l'arrêté d'autorisation : 

2° Recours dévant là’jundiction ‘ädministrative contre le pérmis de coñstruire ayant fai l'objet d'un dépôt de 
demande sirnultañé conformément at premier alinéa de l'article L_ 512-15 du code de l'environnement ; 

3° Recours devant un tribunal de l'ordre Judiciaire, en application de l'article L 460-13 du code de furiañisme, 
comre le permis te construiré ayant fait l'objet d'un dépôt de demande simultané conformément au premier alinéa 
de Fartcie L. 512-125 du codé de l'environnément: 

Le éäs échéant, la durée de Validiié‘de l'autorisatioi peut être proloigée: # concurrence dur délai d'exécution: dés 
presriptions archéologiques édictées par le Préfet de région en application du décret n° 2004-4909 du 3 juin 2004 
relatif AUX procédures administratives et financières en matière d'archéologie préventive. 

Eti toutés circonstanoés, ja mise en service industrellé dé l'installation est réalisée entré fé 16 actabre et le 30 avril 
de l'ariée suivante. 

CHAPITRE 1,5 RÈGLES D'IMPLANTATION 

ARTICLE L:5:1. PÉRIMÈTRE D'ÉLOIGNEMENT 
‘L'instaltätion ést implantée de telle sorte que les aérogénéraicurs sont situés À une distance minimale dé : : 

— 590 mètres de toute construction à usagé dhôfitation, de tout immeuble habité où de toute zone. 

destinée à l'habitation telle que défite dans les documents d'urbanisme opposahles en vigueur au 13 
juillet 2U1Ù ; 

:— 300 mètres d'une installation nucléairé de hase visée par l'article’ 38 de fa loi n° “2006- 686 du 13 juine 

2006 relative à la trarisparence et 4 la sécurité en matière nucléaire ou d'une installation classée pour 
l'environnement soumise à l'arrêté du 10 mai 2009 susvisé en raison de fa présence de produits 
toxques, explasifs, cormburants et inflammables ; 

ete distance est iesurée À partir de la base du mât de chaque aérogénérateur. 

ARTICLE 1.5.5. RADARS ET AIDES À LA NAVIGATION AERIENNE 

Linstallation est implantée de façon à ne pas perturber de manière sigrüficative le fonctionnement des radars ét 
des aïdes à la navigation utilisés dans le cadre des missions de sécurité de la navigation acrienne et de sécurité 
Mmétéoralagique des personnes et des biens. 

À cette fin, les aërogénérateurs sont implantés dans le respest des distances. minint ates d'éloignement défi inies À 
l'article 4 de l'arrêté ministériel du 26 août 2011 relatif aux installations de production d'électricité utilisant l'évergie 
mécanique du veni au sein d'une instalation soumise À autorisaion Au titre de la rubrique 2980 de la législation 
des installafons classées pour la protection de l'environnement. 

-Lés pértürbations générées par l'installation ne géhént pas dé: inañière sigoiticative le. fonctionnement dés 

“équipements militaires. 

L'exploitant formé (és services en charge de l'aviation civile et de Ia zone aérienne.de défense Sud des 
différentes étapes conduisant à la misé en séndice Industrielle de l'installation. 

GHAPITRE 1.6 GARANTIES FINANCIÈRES 

ARTICLE LE. OBJET-DES GARANTIES FINANCIÈRES 
Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appipient pour les activités visées au 1.2. 

ARTICLE 1.6.7, MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Le montant des. garanties financièr ES meñtlonnées aux articles: R. 558- 1ä R. 583: 4 du code de l'environnement ést 
déterminé par application de la formule suivante : 
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M=Nx Cu 

où | 
N est le none d'aérogénérateurs { 
Cu est le coût unitaire forfaitaire correspondant au démantèlement d'une unité à la remise en état fes L 

terrains dur à la valorisation des déchels générés. Ce coût est fixé à 50 O0 eutos, 

Le montant initial des garanties fiañcièrés. à coristitiér est de 950 OÙQ euros.   
ARTIÈLE 1.6.8, ÉTABLISSEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES 
Avant fa mise en service mdustrielle de l'installatfort, dañs les condijons prévues par 1e jwésent arrêté, l'exploitant 
adresse aux Préfets : 

-le dacument attestant la constitution: des -gäranties financières établie dans les: formes prévues par l'arrêté 
ministériel du 44 juillet 2442 : 

- la valeur datée du dernier indice public TPE. 

ARTICLE 1:6.4. RENOUVELLEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES 
Le fencuvellement des garanties financières internient au moîns trais mois avant la daté d'échéance du document 
brévu à l'article 1.6.5. 

Pour aitester du reñouvellément des garañties finanéières, l'exploitant adresse aux Prôfels, air Moins trois mois 
“avant la date d'échéance, un nouveau docuprent dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 41 juillet 2012. 

- ARTICLE 1.6.5. ACTUALISATION DES GARANTIES FINANCIÈRES 

L'éxpléitnt réactuaise chaque année le montant de la garanti tiñahcière, par applicatian.de la formule suivante : 

_B 1dex, … EPA 

My = MX | Indexs 1 TTVA   
Où 

 Meatlë montant. exigible à fannés Ft | 
M est le montant ohtenu par application de la formule méntionnée à l'ariitle 1.6.2. 
der, est Fndico TPOL en vigueur à la date d'actualisation du mostant de fa garantie, 
index, est l'indice T PÔL en vigueur au Îer janvier 2011. 

TVA est le taux de la faxe sur la valeur ajoutée applicable aux tavaux de construction à {a date 
d'actualisation de fa garantie. 
TA CSL le taux de la lèxe sur fa valeur ajoutée au ler janvier 2011, soït 19,60 9%, 

ARTICLE 2.6:6. RÉVISION BU MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 
‘Le mantant des garanties fiiähcières devrä, le cas échéant, être révisé lors de toutes modifitätioñs des’écnditions 
d'exploitation telles que définies à l'anticle 1.7.1 dir présent arrêté. 
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 ARTIGLE L6,7, ABSENCE DE GARANTIES FINANCIÈRES 

. Dutré les sanctions rappelées aux aniclés L. 516-1 et L. 553-3 du codé de l'enironhéinent, l'absence de garanties 
‘financières peut entraîner la suspension du fonctionnement des lhstalations classées visées au présent arrêté, 
après mise en œuvre des modalités prévues à l'article L514-1 de ce code. Conformément à l'article L.514-3 du 
‘même çade, pendant la durée de la suspension, l'exploitant est tenu d'assurer à son personnel le paiement des 
safires, indemnités et rémunérations de toute nature auxquels il avait droit) jusqu'alors. 

ARTICLE 1.6.8. APPEL DES GARANTIES FINANCIÈRES. 

En cas de défaillance de l'explohänt, les Préfets peuvent fâire appel ‘auxgärantiés firanciètés * 

a en cas de non-exécution par l'exploitant des opérations mentionnées à l'article 1.7.6 après intervention des 
mesures prévues à l'articte L. 514-1 du code de l'environnement, 

s où en cas de disparition juridique de l'exploitant, 

e: ôU lors d'une intervention en cas d'accident meitant en cause directement les installations soumises à 
gar añties financières, 

s où pour la mise sous surveillance et le mainfieñ en 5écirité des Installations sôlinisés à garanties 
fmancières lois d'un événement exceptionnel susceptible d'affecter l'environnement 
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ARTICLE 1.6.9. LEVÉE DE L'OBLIGATION DE GARANTIES FINANCIÈRES 

L'obligation de garanties financières est levée à la cessation d'exptoltation des installations nécessitant {a mise en 
place des garanties financières, et aprés que l6S travaux Couvedts par (es garanties financières ont éte 
normalement réalisés. 

Ce retour à tue situation normale est constaté, dans le cadre de | pracédure dé cessation d'activité prévue aux 
articles R, 512-74 el R: 5695 à R 963. 8, par liuspection des Instalatians classées qui étabfit un pracés verbal de 
récolement. L'obligation de garanties financières est levée par arrêté préfectoral. 

En application de l'article R. 516-5 du cotle de l'environnement, les préfets peuvent demander {à réalisation, AUX 
frais de l'exploitant, d'une évaluation critique par un tiers oxpert des éléments techniques justifiant la levée de 
l'abligation de garanties financières. 

CHAPITRE 4.7 MODIFICATIONS ET CESSATIGN D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.7.2 PORTER À CONNAISSANCE 

Tôute modilication âpnorkée pâr le demandeur Aux nstallations, à leur morie d'utffisation ou à teur voisinage, et de 
bature à entraîner un changement notable des éléments du dassier de demande d'autorisation, est portée avant sa 
réalisation à la connaissance des Préfets avec fous lès éléments d'appréciation. 

ARTIÈLE 1.7.2, MISE À JOUR DES ÉTUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers sont actuallsées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à 
Parücle R. 512-232 du code de l'environnement. Ces complément sont systématiquement communiqués aux 
Prétets qui pourront demander .une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications paräiculières, 

“effectuée par un organisme extérieur experi dont le choix est soumis à son approbation, Tous les frais engagés à 
céite accasion sont supportés par Fexploitant: 

ARTICLE 1.7.3. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLAGEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement dés installations visées sous l'article 1.2 du présent atrêté hétessite Une 
houvelle domande d'autorisaïiôn ou d'enregistrement ou déclaration. 

. ARTICLE 1.7.4. CHANGEMENT D'EXPFLOÏTANT 

‘Dans le cas où l'établissement change d'exnloitant, le successeur fait la déclaration aux Prétets dané le nicis qui 

sui la prise.en charge de l'explohation. Le nouvel exploitant joint à sa déclaration le document mentionné à l'article 

R. 552-2 attestant de la constiufion de 565 garaniès linanrières. 

ARTICLE 17.5. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Sans prâjudice des mesures de Farticle R. 5127-74 du code de l'envifornement, gour l'application des arlicles RP. 
663-$ à PR. 564-6, l'usgge à prendre en comple est un Usage acnicole to) que définit en applicalion du point 3 du 
troisième alinéa de lartidle 2.7.6. 

Lorsqu'une nstallation de production d'électricité utilisant l'énergie Mécanique du vent est mise À l'arrêt définitif, 
l'exploitant, ou à rléfaut fa société nrère en cas de défaillance dé l'expléñant, notifie aux préfets la date dé cet aurêt 
un méis au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer la mise en sécurité du site dès 
l'arrêt de l'exploïation et les opérations de démantèlement et dé remise en état prévues à l'arüicle 1.7.6. Ces 
mesures de mise en sécurité comportent notamment : 

os l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux et des déchets présents sur le site : 

« des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

e la suppression des risqués d'incendie, de chute et de projection ; 

‘a fa surveillance des eïfets de l'installation sur son environnement. 

‘ARTICLE 1.7.6. REMISE EN ETAT 

L' exploitant, ou à défaut la sociéré mère en cas de défailance de l'exploitant, est resp jonsable du démantélemént et 
de la reniise en état du site dès aqu'i est inis für à l'exploitation quel que soit le motif de la cessation de l'activité. 

ll place le site de l'installation dans un état (el qu'il ne pulssé pas porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'artitle 
L, 511-1 et qu'if permette un usage futur du ste déterminé selon l'usage prévu au premier alinéa de l'article 1.7.8, 
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Les opérations de démantélement et de remise en état des istallations de production d'électricité utilisant l'énergie 
mécanique du vent prévues à Particte R. #83-6 du onde de l'environnement conprennent : 

4 Le démañtèlement des installations de production d'électricité, y compris le'Sÿstème de raccordement au 
réseau (postes de livraison et câbles de raccordement), 

% L'excavation des fondations ét le remplacement par des terres de caractéristiques conparables äüx terres 
en place à proximité de Fitistallation : 

- Sur Une profondeur mininiale de 30 ceñtimêlr'és lorsque fes terrains he: Sont pas utAiSés ÉOur Un Usage 
“agricole au titre du document d'wbaniätne opposable st que la présence de roche massive ne permet 
pas une exçavation plus importante : 

- sur uns profondeur minimale de 2 mètres dans les terrains à usage faréélier au titre du document 
d'ufbanisme opposable ; 

= Sur ne profondeur minimale de ? mêle dans les autrés cas. 

‘3, La remise en état qui consiste en 1e décalssement des aires. de grutage ét.des chemins d'accès Eur Une 
profandeur de 40 centimètres et {0 remplacement par des terres de caractéristiques comparables: aux 
terres à proximité de l'installation, sauf si le propriétaire du terrain sur lequel est sise l'instaltatian souhaite 
leur maintien en l'état. 

Les déchéts de démolition et de démianñtélément.sont valoriéés ou éliminés dans t85 filèrés dûment autorisées à 
det effet. 

Lorsque les travaux de démamèlement et de remise en état sont réalisés, l'exploitant ent informe les Prèlets sans 
délai. 

CHAPITRE LS RÉSPEÉCT DÉS AUTRES LÉGISLATIONS £T RÉGLEMENTATIONS 

ARTICLE L.B:L RÉSPECT DES AUTHÉS LÉGISLATIONS ÉT RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 
&bplicabies, et notamment le code mänier, le code civä, le code de Furhanismé, le code du travail, le code de 
l'énérgie, le code de l'aviation civile, le code des transports, le code de la construction et de l'habitation et le coûe 
général des collectivités territoriales, la séglementation sur les équipements sous pressian, 

Les droits des tjers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 
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TITRE 2 GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
      

  

CHAPITRE Z;L EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE ZI: OBIECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dan là conéeptiôh l'aménagement, l'entrétierr et l'exploitation 
des installations pour ‘ 

- limiter la consamimation 4 ‘eau, gt frite les émissions té palttiants dans l'énviroñnément : 

- a gestion des efflrents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la: réductiän des 
quantités rejetées ; 

L prévenir ‘en toutes ciréGnstances, fémission, IX dissSéiination du (& déversement, éfironituies ‘aÙ 

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 
inconvénients pour la commodité de voisitage, pour là sarité, la sécurité, (a salubrité publiques, pour 
'agrultire, pour la protection de la nature, de lFenvironnément et des paysages, pour l'utilisation 
rationnelle de l'énergie ainsi que pour [a conservation des sites et dès monuments ainsi que des éléments 
du patrimoine ärchéolpgique. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

TL exploitant établit des cohsignes d'exploitation four l'ensemble des installations comportant éxplictenent les 
vérifications à effectuer, en ecnditions d'exploitafion normale, en périodes de démarrage, de dysfenctionnement ou 
d'arrêt momentané de façon à peïmettre en tués circonstances le. respect des dispositions du présent arrêté. 

:Fexpüitation se falt sous à surveillance de personnes formées, Aofimément désignées par féxploitant ét Afarit 
Uae connaissancé.des dangers des produits stockés ou utilisés dans les installations. 

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.24, RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves Siffisantes de produits où matières consommables ‘utlisés de manière 
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environgément tets que produits de veutralisation, 

produits abscrirants… 

L'entregosage à l'intérieur de l'aérogénérateur de matériaux combustibles où infflamrirables ainsi que é stockage 
de praduis toxiques pour l'envirannement dans les aérogéréraleurs et les postes de livraison sont interdits. 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

RTICLE 2.3.1. PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions’ apprapriées qui permetientd intégrer les Installations. dans: lé paysage. Les 
“abords dés'instalations sont maintenus en bon état de propreté et entretenbs eh permanence, 
L'éxplôitant prend les mesures nécessaires pendant la pliase travaux afin d'éviter la dispersion sur les voies 
publiyies et lés zones environnantes de poussières, déchets. 

CHAPITRE 2:4 DANGER aÿ NUISANCE NON PRÉVENU 

ARTICLE Z.4.1. DANGER OÙ NUISANCE NON FRÉVENU 

“out danger où nuisance non susceptible d'être prévenu par {es prescriptions du éfésent arrêté est immédiatemént 
porté à la connaissance des Préfets pär l'exploitant. 
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CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 
L'éxploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installafions classées les accidents ou 
incidents survenus du fait du fonctionnement de soû installation qui sont de naluré à porter atteinte aux Intérêts 
mentionnés àl'artiéle L. 511-1 du code de l'environnement. 

Ur rapport d'accident ou, Sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport incident € est frangmis 
“par l'exploitant à linspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de 
faccident au de l'incident; les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour 
éviter un accident où un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installalions classées. 

CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION PE 
L'INSPEGTION 

L' exploitant étabit el tient à Jour un doséier comportant les documents suivan(s : 

- le dossior de demande d'autarisation initial, 

5 les plans tenus à jour, 

- les arrêtés préfectoraux felatifs aux Installations soumises À autorisalon, pris er application de & 
législation relative aux Installations classées pour fa protection de l'environnement, 

= tous les documents, enregistrements, résultats de vérification ét registres répenorlés dans le présent 
arrêté ; ces documents peuvent êlre informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises 
OUT la sauvegarde des données, 

Ce dussier est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sui le site, 
L'exploitant tent à disposition de l'inspection des installations classées les documents suivants : 

  

  

    

    

  

  

articles | Contrôles à effeciuer | Pétiodicité du contrôle 

722 Vérification des encieurs 7 Annuel _ 

Ta Contrôle visuel des pales et des éférrents | Lors de chaque opération de maintenance 7 
oo susceptibles d'être impactés par la foudre Lo ou. Lun 

48.2 À Vérification des installations éectriques Avant la mise en service Mdusiriellée puis tous les 
:|ans à compter de cette demière 

  

d'urgence et de mise à l'arrêt depuis un | ans à compter de cette denère 
tégime da survitésse des aérogénérateurs 
  

      
  

      
  

          

    

    

7541 lEssais de mise à l'arrêt, dé misé à Fasrêt{ Avant la mise en service industiolie puis tous les’ 

    
75 A2 Contrôle des brides de firalions, brides de[3 mois puis 1 af aprés a misé en senice | 

mèts, fixation des pales et contrôle visuel du {industrielle prés une fois tous les 3 ans 
mât Of. 

754.2  |Contiile dés systémes mstrumontés de)Anrisel 
sécurité 

_ Articles | | Documents 

[7 212  |GConsignes d'exploitation | 

7 281  |Duossier de demande d'autorisation nital, pians, ariëêtés préfectoraux, documents et 
enregistrements en fen avec l'exploitation des installations 

516  |Bordereaux de suivi de déchets et liste des transporteurs de déchets 

712 Registre des produits dangereux utiisés L 

7.2.3 Rapports des organismes compétents attestant de la conformité des aérogénérateurs à la norme   
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ETES démontrant que TS érogénéreteur de l'installation est conforme aux 

  

  

  

      

  
  

  

  

  

  

  

T [dispositions de l'anicle R. 314-358 du code de la construction at de l'habitaten 

TÉL ‘| Rapports des organismes compétents altesfant de la conformité des aérogénérateurs à la norme | 
EC G1 400-24 (version de juin 2010) 

28 |Rapports installations électriques 

7542 Rapports de contrôlé des brides de fixations, brides de mâis, fixation des pales et contrôle visuel 
Qt AL 

7642 FRappoïs de contrôle des systèmes matrumentés de sécu | 

7.6.4.3 Registre des opérations de mamtenance ou enteen 

75.5 Consignes de sécurité TT 

8:12 Juétificatifs de réalisation du prégramme de plantation dé handes erfierh rai _. 

8:13 'Enreuistrément dés nièsures de bridagde er d'arrêt des aérogénéräteurs | 

9.11 Débüumeñt féséntant les Mmadalités dé mesures, et de miss éh œuvre du pragrafime de 
| suivellance A 

9.2.2 | SuMi sniréntiemental     
  

CHAPITRE 2:7 RÉCAPITULATIFE DES-DOGUMENTS À TRANSMETTRE À LINSPECTION 

ARTICLE 2:7;1. RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À L'INSPECTION 

L'éxploñant t'an$met à l'inspection lës documénts süivants : 
  

    

  

    

  

    

  

  

  

    

          
    

        

Auticles Canirôles à effectuer | Périodicité du contrôle 

HZI  |Niveauxksonpres | Deux mesurés dé Ta situation acoustique à 
réaliser dans un délai de 1 mois puis dans un 

. [délai de 6 mois à compter de la mise en service 
| ‘lindustrielle 

922  |Suienäronnementd ans &S 3 äns aprés A mise ôn senvicé 
industrielle puis € une fois touts tés 10.ahs 

Artictés: Docurents À transmettre pé ins i échéances 

163 Attestaëoti de ‘constitution ‘de garanties | Avant In migé: en service hdusuielle de 
| financières l'installation 

#64 Renouvellement des garanties financières mois avant la fin de chèque période 

LIT Portét A connaissance Avant réalisation de touts môdiication appoitée 
aux installations 

LAS  |Notfication de mise à Farrêt définitif. T4 Hnois au Moins avant à date de cessation 
d'activité 

de T6 Nôtfication de En de ‘rävalix de|Dès la ôn des travaux 
démantèlement et de refnise en état 

F- “BAS | Éocalisation dés häles et bandes énherbées {6 mais au plus tard à compter de la notification 
à mettre en place ét leur compositiort | du présent arrêté 

9.23  |Héclaraion annuelle ‘des’ ‘émissions | Avant le 31 maïs de chaque année 
_| polluantes et des déchets 

_B92 | Résultats-de la mesure des niveaux sonores | Dans le mols suivant la réception des résultats 

43.2 Résultats du sui environnemental Annuel | |     
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TITRE 4: PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
    

CHAPITRE 4.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 4:1.L DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
L'exploitant prend toutes les disbositions nécessaires dans la. conception, Pexplüitation et l'entretien des 

‘installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffusés, notamment par la mise en 
œuvre de techñologies prontes, le développement de techniques dé valorisation, la collette sélective et |[e 
traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant 
‘hotamment l'efficacité énergétique. 

Lé brilage à Pair libre est interdit à Pexclüusion dés éssais incendié. Dans ce das, {es poduité HrQlé$ Sont identifiés 
-én qualité et quantité. 

ARTICLE 3,14, VOIES DE CIRCULATION 

“Sang préjudice des règlements d'urbanisme, Pexaloitäñt nréid les: dispositions hécossnires pouf prévenir (es 
| énvols de poussières et de matières diverses : 

- des voies de circulation et aires de stationnement des véhicutés sont aménagées formes. le pente: 
revêtement, etc.j, et convenablement nettoyées, 

= “Les véhicules sortant de Finsllation n'entraînent pas de dépit de poussière ou de boue sur les voies de 
circulation. Pour cela iles dispositions telles que le favage des roucs des véhicules doivent être prévues 
en cas de besoin, | 

- les surfaces où cela est pôsëible sont éngaZonriées, 

— des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant, 

Dès dispositions équivalentés peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

CHAPITRE. 3.2 PRÉVENTION EN PHASE TRAVAUX 

ARTICÉE 3:Z TL. DISPOSITI ONS GÉNÉRALES 

:Ourant fa construction des installations, l'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires de manière à fimier 
les envols de poussières et de matières diverses. Des disgositifs d'aspersion des pistés sant mis en place en tant 
‘que de besoin, 
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TITRE 4 « PROTEËTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
‘AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS.D'EAU 
ARTIÈLE 4:1.1 ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU! 

Aticun p'élvément d'eau n'est réallsé sur les iristallations, 

CHAPITRE 4:2 TYPÉ D'ÉFFLUENTS, LEURS OUVRAGES. D'ÉPURATION ETLEURS 
CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.2.1. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE POLLUÉES 

Lés eaux pluviales polluées et collectées dans les installalicis sont éliminées vers les filières de traiteniett des 
déchets appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront êtré évaduées vers lé 
inilleu récepteur clans les limites autorisées par le présent arrêté. 

{est interdit d'établir des lialsons directes etitre tes réseaux dé colecie des eaux pluviales et les réseaux de 
éollécie des effluents pollués ou susceptibles d'être pollués. 

CHAPITRE 43 PROTECTION EM PHASE TRAVAUX 

ARTICLE 4.3.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES : 

Diranit là éahstruction des installatiôhs l'exploitétit prend toutes les dispositions nécessaires de mäfñiére: à ‘éviter 
les pollutions dés sols et des eaux par les ydrocarbures ou les huiles, 

13,30 

  

 



      

TITRE 5 - DÉCHETS 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.L LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'éxploîtant prend toutes les rispasitions nécessaires dans la conception, l'Afiétagement, et l'éXploitatlan do ses 
Instafations pour : 

- en priorité, prévenir et réduire l& production et la nocivité des déchets, nolamment en agissant sur {a 

conception, la fabrication et la dstibution des substances et produits 0t en favorisant le réemploi, diminuer 
les incidences globales de Futifisalion tés ressources et améliorer l'efficacité de leur utilisation ; 

- assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l'ordre : 

a) la préparation en vue de la réuiiisation ; 

b} 18 recyclage ; 

€j faute autre valarisation, nofañiment là valorisation énergétique ; 
| ë} léimination. 

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se jusifie compte tenu dés -éfféts sur l'environnement el I sänté 
humaine, ét des conditions techniques et ÉCONOMIQUES. L'exploitant tient alors les justifications. nécéssaireé à 

disposition de Finspecion des instaations classées. 

| ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS | 

L'exploitant effectue à Fintérieur de son établissement la séparation des déchets {dangereuv ou non) de façon à 
assurer leur orientation das les filières autarisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité, Les déchets 
‘dangereux sant définis par l'article R. 541-8 du code de l'enivirannement 

: Los hulles usagées sont gérées cenformément aux arécles R. 543-3 à R. 543-15 et R. 5439-40 du code de 
l'environnement. Dans l'attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des 
conditions de Séparation salisfaisantés, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non 
hüileux ou contaminé par des PC8. 

Les déchets d'emballages industriels sont gérés dans les conditions dés cuticles R, 543-66 à R. 543-72 du code de 
l'environnement, 

‘Les ples et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux disposilions de l'atticle R. 543-131 du code de 
l'environnement 

Les pneumatiques usngés Sn gérés conférmément aux dispositions de l'anicle R_ 543-137 à R. 543-151 du code 
de l'enwrannement : 15 sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou expfoitants d'installations d'élirination} 
ou aux professionnels qui uisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, dè génie chil où pour 
lensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et lraités selon les Msgositions des articles R. 
543-195 à R. 543-201 du codé de Fenvironnement 

ARTICLE 5.13, CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREFOSAGE INTERNES DES 
| DÉGHETS 

Les déchets produits, entreposés dans rétablissement, avant leur arentaüon dans une filière adaptée, le sani dans 

tés conditions ne présentant pas de risques de _pollution (prévention d'un lessivage par des Baux météoriques, 
d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envois et des odeurs} pour les populations avoisinantes 
ét l'environnement, 

En pæticufér, les äfres d'entreposage de déchets. susceplibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur 
des aires étanches et aménagées pour {a récupération des éventuefs liquides épandus et des eaux miétécriques 
.Souikées. 

Les déctiets sont éxdusivement pradäts lors de la maintenance dés équinements. Cés déchièts (250 kg de 
matériaux souBléS par rraienance et 509 litres d'huiles usagées par aéragénérateur par an) sont éliminés au fur 
et à mesure de leur productôn et re sont sortis de leur zone de stockage temporaire, que pour être pris en charge 
-par la persanne qui en assure & transport, 

Le brûlage des déchets à l'air fibre est interdit. 
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ARTICHE 5.14. DÉCHETS GERES À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant orienté les déchets preduis dans des fllères propres à garantir les intérêts visés à l'article L: 51421 et 
L. 541-1 du code de l'environnement. 

I s'asstre que la personne à qui ik remet fes déchets est autorisée à les prendre en charge et que les installations 
destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Il fait en sorte do limiter le transport des déchets en distance et en volurne. 

Les seuls modes d'élimination autorisés pour les déchets d'emballage sont la valérisatian: par réenploi, recyclade 

“ou toute auire action visant à obtenir des matériaux utilisables ou de l'énergie. Cétie disposition n'est pas 
applicable aux détenteurs de déchets d'emballage qui en produisent un volime hebdomadaire inférieur à 1 100 
litfés et qui les remettent au service de collecte et de traitement des collectivités. 

ARTICLE EL6: DÉCHÈTS GÉRES À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
À Tlexception dés instalätions spécifiquement autorisées, tout traitement de déchets dans Éencehte de 
he établis emeñt ast interdit. 

Le mélange de déchets dangereux dé tatégoriéë différentes, le mélange de déchiéts défigérénx avée dés dééhets 
nan dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des Substances, matières ou produits qui ne sont pas 
des déchets sont interdits. 

ARTICLE 51.6: TRANSPORT 

 L'éxplaitait tiétit un registre chronclogique où sont consignés tous lés déchefs sortants. Le contenu minifial des 
informations du registre est fixé en référence à l'arrêté du. 29 févrièr 2012 Ianñt le contenu des reyistres 
mentionnés aux articles R. 5641-43 et R. S4T-46 du code de lanviréhinement. 

Chaque lat de déchets dangercux expédié vers l'extérieur est accompagné du bordereau dle-suivi défini à l'article. 
R. 541-485 du code de l'environnement. | . 

Les opérations dé transport de déchets (dangereux où nôn} respectent les dispositions des aiticlés À. 5414-49 à R. 
6541-64 et R. 541-799 du code cé l'environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce ei au courage de 
déchets. La fiéte mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des 
‘installations classées. 

L'inportation où l'exportation ‘de déchets {danger ètrx où on) né jeu être réalisée qu'après. accord des aütorités 
compétentes en application du règlement (CE) n° 1018/2006 du Parlement européen et du Conseil que 14 juin 2096 
concernant les transferts de déchets. 

_ARTIGLE 51,7. DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉT ABLISSEMENT 

LEE principaux déchets Géñérés bar le fonctionnement normal des installations sont les suivaris : 
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TITRE & PRÉVENTION DES. NUISANCES. SONORES, DES VIBRATIONS, 
ONDES 5 ÉLECTROMAGNÉTIQUES ET EFFETS STROBOSCOPIQUES 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 
LA installation est cofstulte, équipée el exploitée. de façon quë sûüf foñctioninément hé puisse: &re-à l'origine: dé 
bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibralionis mécaniques susceptibles de compromettre la santé 
ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Lés prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relaëf à la fmitation dés hits émis dans 
l'éivironnement par les installations relevant du Évre V — tite du Code de FEnvironnement, ainsi que les rêgtes 
techniques annexées à [a circulaire du 23 juillet 1986 relatwe sux vibrations mécaniques énrises dans 

l'environnement par les installations classées sont applicables sauf dispositions contraires au présent arrêté, 

"ARTIGÈLE 6.1.2, VÉHIGULES ET ENGINS 

Les véhicules dé tränspoit, lé matériëls dé Manutention ef és engins de chantier utlisés 8 Fihtérieur de 
l'établissement, et susceptibles de constluer une géné pour le voisinage, sont confarmies aux dispositions des 
articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l'evironnemeñ, En particulier, les engins de chantier sont contorntes à 
‘un {pe hamlogué. 

‘ARTICLE: GES, APPAREILS DE COMMUNICATION 

“Lüsage.dé tout épparelf dé écmmiunicatlon par Vale acoustique (SIrèñcé, avertisseurs, haut-pañleurs ..) gênant 
paur (e voisinage est interdit Sâuf si leur emploi est exceptionnel ét résérvé à la prévention où Au signalement 
incidents gravés ou d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 62.1. VALEURS LIMITES SDÉMERGENCE. 

  

NIVEAU DE BRUIT AMBIANT 

dans lés zones à émergénéë EMERGENGE ADMISSIBLE EMERGENCE ADMISSIBLE. 
UE ED ET pour {à période allani de 7h à 22h | pour fa période allant de 22haàa7h: rétjlementée (incluant le breît de 

l établissement) 
    Ft ue rats r = "à         

  
Les Vateurs d'émergence mentionnées ci-dessus peuvent être augrentées d'un. terme éorrectif en ÿe: {4 en 
fonction de la durée cumulée d'apparition du bruit de l'installation égal à : 

8 pour une durées Supérieure à 20 ménutes et inférieure ou égale à 2 heures : 

:2 pour une durée supérieure à 2 heures et inférieure ou égale à 4 heures ; 

1 pour une durée supérieure à 4 heures et inférieure où égalé à 8 heures : 

‘0 pour une durée supétieure à 8 heures. 

AMinde respèctér ces valäurs limites d'émergérice, un plan de bridage et d'arrêt des aérogénérateurs est mis en 
plate ? mois suivant la mise en service industrielle des installations et tel que défini à l'article 8.1.3. Ce plan est 
renfoïcé si les mesures réalisées en application de farticle 921 montrent des dépassements des niveaux 
acoustiques définis dans le présent chapitre. 
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ARTICLE 6.2:2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT: EN LIMITES D'EXPLOITATION 

Les niveaux. imiteS dé brôit né doivent pas débassér, en n'inporté Quél point. du. pérhhètre de mesure de bruit 
défini ét-après, les valeurs suivantes pour les différentes périodes diè fa journée : 

  

    

F PERIONE PE JOUR PERIODE DE NUIF 
_ PERIGDES Allant de 7h à 22h .  Aleñtde22hà7h 

Riveat Sonore limite admissible +0 dB{A) .: | 60 dB{A) EH     
  

Cé niveat de bruit est niesuré en n'inporte quel point du périinétéede mesuré 4e bruit, 
Le périmêtre de mesure de bruit de l'installation corresponé au périmètre du plus petit noaône date letiel Sont: 

‘Inscrits les disques de centre de chaque. aérogénérateur et de rayon R défini comme suit - 

R= 1,2 x (hauteur de môyeu + longueur d'un demi-rütor) 

Lorsqu une-.zane à émergence réglementée se sue à l'intérieur du périmètre de niesuré äu bruit, léniveäu dé boit 
maximal est alors contrôlé pour chaque aéragénérateur de l'installation à la distance R définie ci-dessus, 

Gétté dispüsition rest pas applicable si le bruit résiduel pour là période considérée est supérieur à cette limite. 

ARTIÈLE 6.2.3; TONALITÉ MARQUÉE 

Dañs'lé caf où le. bruit particuller de l'établissement est à tonalité marquée, sa durée d'apparition n'excédera pas 
30 % de la duréé de fonctionnement &e l'établissement dans chacune des périodes diurne ou vocturte définies 
Dans le tableau ci. Jesus. 

La tofélté marié est détectée dans'uh Spéct'e Hôn pondéré de tiers d'éclavé quand la différence de niveau 
ëntre la bande de Üors d'octave et les quatre bañides de tiers d'octave les plus proces (les deux béndes 

lamédiaiement iféfieures et les deux bandes immédiatèment supérieures) atteint ou dépasse les nivoaux 
(indiqués dans |6 tableau ci-après pour là hañde considérée : 

  

“Célte analyse : se fera à à parür d'une acquisition minimale dé 10: 5 
SE ——— —— 

Ÿ 50 Hz à 415 Hz 409 Hz à 1250 Hz 1600 Hz à ‘8ü00 Hä 
  

|10 dB | 5 dB 5 dB 
Les bandes sont définies par fréquence centrale dé tiers d'octave 

    

        
  

‘CHÉFITRE 6,3 VIBRATIONS 

- ARTICLE 6.3.1; VIBRATIONS 
En cas d'émissions de vibralions mécaniques gétantes pour lé valéinage ainsi que pour la séoutilé dés bièns où ‘des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux liniites aÿniissibles ainsi tue la mesure des niveaux 
vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à là creulaire rninistérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 

CHAPITRE 6.4 ONDES :S ÉLECTROMAGNÉTIQUES 
a y 

“Linétalälion est i implaritée de tellé sorte que Îles habitations né som pas exposées à un champ magnétique 
émañañt des aérogéhérateurs supérieur à 100 microteslas à 50-60 Hz, 

CHAPITRE 6.5 EFFETS STROBOSCOPIQUES 

ARTICLE 6.5.1. EFFETS STROBOSCOPIQUES 
L'installation est implantée de telle sorte qu'aucun bâtiment à usage de bureaux situé à moins dé 250 mètres ne 
soit impacté par l'ombre projetée de l'aérogénérateur plus de trente heures par an eU une derni-heure par jour et 

par bâtiment. 
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TITRE 7 : PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7,1 GÉNÉRALITÉS 

ARTICLE 7.1.1. LOCALISATION DES RISQUES 
L'éxploitant recense, sois s4 fééponsabiité; les -päriies des Installations qui, en raison des caractéristiques. 
qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, uilisées ou produites, sont susceptibles d'être 
à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l'article 
L, 5114-12 du code de l'environnement. 

É "exploitant dispose d'un plan général des insfäilätions indiquaétit cés disques. 

Las 20n€5$ à risques so matérialisées par tous moyens appropriés. 

 ARTIÈLE 721.3; ÉTAT DES STOCKS DE PRODUITS DANGEREUX 

&äns préjudice des dispasitions du code du travaié, l'éxploitant disposé dés documents lui perméitant de connaître 
la nature et les risques des produits Sangereux présehts das les installations, en particulier les fiches de données : 
de sécurité. 

L'exploitant Üorit à jour urs régistré indiquant là vaturé et la qüantité dés. produits. dängérei déténus, auquel est 
annexé un plan général des lieux de leur uüllisation, Ce registre est tenu à la disposition des services d'incendie el 
‘de Secours. 

ARTICLE 7,13, PROPRETÉ DE L'INSTALLATION 
“Lintérieur des aérogénérateurs est maintenu propre et réguliérement nettoyé notamment de MäAnlère à évitôr le8 
amas de matières dangereuses où P olltantes et dé poussières, Le matériel de nelloyage est adapté aux risques 
présentés par les pradults et poussières. 

ARTICLE 7.1.4. CONTRÔLE DES ACCÈS 

Les personnes étrangères à à l'établissement n'ont pas l'accès libre à l'intérieur des aérogénérateutrs. 

Les accès à l'ntérisur de chaëue aéragénérateur, du poste de transformation, de raccordement ou de livraison 
sont maintenus fermés à clef afin d'empêcher les personnes non autorisées d'accéder aux équipements. 

ARTIGLE 7.15, CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'explohant fixe les rèdlés dé éiréulation applicables aux abords des aéroÿénéräteurs: Elles ‘soñt portées à la 
Connaissance des intéressés par une slghaksalion adaptée et une information apptépriée. 

ARTICÉE 7:16. ÉTU DE DE DANGERS 

L'éxplôliafit met en place et entretierit Feñnsembte des équipements mentionnés dans l'étude dé dangers. 

L'exploitant met où uvre l'ensemble des mesures d'organisation . et de formation amsi que les procédures 
mentionnées dans l'äude de dangers. 

ARTICLE 7.1.7. PANNEAUX D'AFEICHAGE 

Léé prescriptions à ébserver par les tiers sont affichées salt en caractères Lsibies, sûlé au move de pictogrammes 
ur Un panneau sur le chemin d'accès de chaque aérogénérateur, sur les postes de fivraison et, le cas échéant, sur 
18 poste de raccordement, Elles cancernent notammerit : 

-  tescünSignes de sécurités à suivre en cas de situation anormale ; 

=“. linterdicüon de péhétrer dans l'érogénératéur ; 

+ Ja mise en garde face aux isques d'électroeution : 

— Ja mise en garde face au risque de chule de glace. 
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CHAPITRE 7.2 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

ARTIELE 7.2:1: INTERVENTION DES SERVICES DE SECOURS 
.Ees Tstallations disposent en permanence d'au moins une voie d'accès carrossable et d'aires de retaurnement 
‘pour permettre 4 toit moment l'intervention des services d' Incendie et de.secours. 

Cet accès est entretenu, convetniaitement signalé. et respecte les caractéristiques suivantes : 

— largeur utilisable - 3 mètres, 

=  surargeur S danses virages de S = 15/R 

force portante : 16 lannes 

= rayon intérieur R supérieur à 11 mètres 

5 hauteur libre : 3,5 mêtres 

FF pente inférieure à 15% 

Lés véhicules dont la présence est liée à F exploitation des installations staëannent sans occasianner de gêne pour 
l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation extérnes aux installations, même 

. cn dehors tes heures d'exploitation et d'ouverture des installations, 

ARTICLE 3.25 MOYENS BE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

Chaque aéragénérateur ‘est doté de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques ét conformes aux 
_AGIMES EN vigueur, notamment : ‘ 

d'un système d'alarme qui ast couplé avec dispositif: mentionné à l'article 134, et qui informe l'exploitant à à 
tout moment d'un fonchonnement anormal. Ce dernier est en mesure de mettre en œuvre les procédures 

‘d'arrêt d'urgence mentionrées à l'article 7.5.5. dans un délai maximal de 60 minutes ; , 

d'au moins deux-extinctéurs situés À l'itérieur de chaque aérogénérâteur, au sommet et au pied de celüi- -Ci. 15 
sont positionnés de façon bien visible et facilement accessibles. Les agénis d'extinction sont appropriés aux 
risques à combattre. 

| Chaque poste de liaison est également doté d'un extincteur visible, accessible et adapié aux risques présents. 

‘L'exploitant s'assure de la Vérification périodi que et de la maïntenance des matérieis de sécurité et de lutte contre 
l'incendie confoïmément aux référentiels en vigueur. 

ARTICLE 7.2.3. CONCEPTION DES AEROGENERATEURS 

Les aérogénérateurs sont conformes aux dispositions de la norme NF EN 61 400-1 dans sa version de juin 2006. 
L'éxploitant lent à disposition de l'inspection des installations classées les rapports des nrganismes compétents 
_aitestant de la conformité des aérogénérateurs à la norme précitée. 

L'exploitant tient. à disposition de l'inspection des installations classées les justificatifs démontrant ue chaque 
aérogénérateur de l'installation est conforme aux dispositions de l'utficie À. 111-38 du code de la construction et de 
l'habhallion compte Lenu notamment de la réalisaion des cansbucfions dans des secteurs argieux, 

CHAPITRE 7.3 DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS 

ARTICLE 7.3.1. MISE A LA TERRE 
L'installation est mée à la terre Les aérogénérateurs respectent ls dispositions dé la None IEC 61 400 54 

(version de juin 2010). L'exploitant tient à disposdion de l'épection des instaflauons classées les rappoits dés 
organismes compétents attestant de là conformié des aérogénérateurs à la homme précitée. 

Les opératidns de.malntenance Inchient un contrôle visuel des pales et des éléments susceptibles d'être Impactés 
par la foudre. 

ARTICLE 73.2. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES 
Les installations électriques à l'intérieur des aérogénérateurs respectent les dispositions de la directive du 17 mal 
2006 susvisée qui leur sont applicables, 

Les fhstalfalions électriques extérieures aux aéragénérateurs sont conformes aux normes NFC 15-100 (version 
comoilée de 2008), NFC 13-100 {version de 2001) et NFC 13-200 {version de 2009). Ces installations sont 
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entretenues et maintenues en bon état et sont contrôlées avant la mise en service industrielle puis à une fréquence 
annuelle, après leur installation au leur modification par une personne compétente, La périodicité, l'objet et 
léténdue des vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs aux dites 
vérifications sont fixés par l'arrêté du 16 octobre 2000 susvisé. 

L'exploitant üent à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments. Justifiarit que ses 
installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigheur, entretenues en bon état et qu'elles: 
sont vérifiées au mibimum Une fois par an par un organisme compétent. 

Les matériaux ufmisés pour l'éclairage naturel ne produisent pas, lors d'un incéñdie, de gouttes enflammées. 

Lé chauffage des installations et de ses annexes ne peut être réalisé que par eau chauile, vageur produite par un 
géhérateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. 

Dans les aérouénérateurs, à proximité de lssue est installé un intermupteur central, bien Signé, permettant de. 
couper Palimentation électrique. 

ARTICLE 7.3.3. BALISAGE 

Le balisage dé l'installation est conforme aux dispositions p prises en application des arücles L: 6351-6 ei L, 6962-1 
du cade des transports et des artlclés R, 243-1 et R. 244-1 du code de l'aviation civite. 

A ce litre, chaque aérogénérateur esi équipé d'un balisage diutme et nocturne conforme À l'arrêté ministériel du ES 
naventbre 2009 et opérationnel en LOULCS crconstanétes notamment en cas de panne du réseau électrique. 

ARTICLE 7.3.4. SYSTÈMES DE DÉTECTION INCENDIE ET SURVITESSE 
Chaque aérogénératéur est doté d'un système de détection qui pormet d'alerter, à fout moment, l'exploitant où un 
opérateur qu'il aura désigné, en cas d'incendle au d'entrée en survitesse de l'aérogénérateur. 

L'exploïtant OÙ lin opérateur qu'i Aura désigné est en mesure de transmettre l'aferte aux services d'urgence 
compétents dans un délai de 15 minutes suivant l'entrée en fonctionnement anormal de l'aérogénérateur. 

L'exploitant dresse ja liste de ces détecteurs avec léur fonctionnälité @1 détermine les opérations d'entretien 
destinées à maintenir leur eMicacité dans le‘ternps: 

ARTICLE T35, SYSTÈMES DE DÉTECTION FORMATION DE GLACE 

Chaque aérogénérateur est équipé d'un système permeltant de détecter ou de déduire la formation dé glace sur 
les pales de l'aérogénérateur. En cas de formätion inportanté de glace, l'aérogénérateur est mis à l'arrêt dans un 
délai macimal de 60 minutes. Le redémarragé ne s'effectue ensuite qu'après vérification sur place de l'absence de 
glace sur les pales de l'aérogénérateur. 

L'exptoitant définit une procédure de redémarrage de l'aérogénérateur en cas d'arrêt automatique #6 à la présence 
de glace sur les pales. Cette procédure figure parmi] les consignes de sécurité mentionnées à Farlicté 7.5.5, 

Lorsqu'un référentiel technique permetiant de déterminer l'importance de glace lomitée nécessitant l'arrêt de 
Taérogénérateur est reconnu par {e ministre des installations classées, l'exploitant respecte les règles prévues par 
ce référentiel, 

CHAPITRE 7.4 DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS AGCIDENTELLES 

: ARTICLE 7.4. 1. RETENTIONS ET CONFINEMENT 

1 Ton stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à unie capacité de 
rétention dont le volumé est au moins égal à la plus grande des deux Valeurs suivantes: 

- 100.% de la capacité du plus grand réservoir, | 

- 50 % de la capacité totale dés réservoirs associés, 

Cette disposition n'est pas applicablé aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les sIoCKaGES de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 fires, la capacité de rétention est au 
s raons égale à: 

- dans le cas de liquides inflanimables, 50 cie la capacité totäle des fûts, 

-< dans les autres cas, 26 % de la capacité totale des f0rs, 

-tfans tous les cas 800 fitres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle- là est inféfieure à 800 L 

1 La capacité dé rétention est étanche: aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'aclon physique et 
chimique des fluides. 1 en est de même pour son disposhif d'obturation qui est maintenu fermé, 
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Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des condilièns conformes au présent 
arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 

CHAPITRE 7.5 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

ARTICLE 7.5.4, SURVEILLANCE DES INSTALLATIONS 
L'exploitant désigne uné où plusieurs personnes référentes. ayant une \connaissancé Hé conduité dés 
mstallations, des tiangers et mconvénients que leur exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans les 
installations et des dispositions à mettre en œuvre en.cas d'incident. 

ARTICLE 7.5.2, FORMATION DLI PERSONNEL 

| Le fonctionnement des instaliations est assuré par Un Der sonne! compétent disposant d'une formation portant Sur 
és rist{ués présentés par les installations, ainsi que sur des moyens mis en œuvre pour les éviter, Il connaît les 
procédures à suivre en cas d'urgence et procède à des exercices d'enträmement, je cas échéant, en Ilén avec les 
sévices de secours et notamment le Groupe d'intervention en Milleux Péilleux (GRIMP) dit SDS, 

- ARTICLE 7.8. TRAVAUX 

‘Dans les pariies des installations recensées à l'article 7.1.1. et notamment celles recensées locaux à risque, les 
travaux de réparatlon où d'aménagement ne peuvent être effectués: qu'aprés délivrance d'un «permis 
d'intervention x (pour une intervention sans Îlamine el sans source de chaleur) et éventuellement d'un « parmis de 
feu » (pour une intervention avec source de chaleur où flamme) et en respectant une cansione parliculière. Ces 
permis sont délivrés aprés analyse des risques fiés aux travaux et définifion des mesures appropriées. 
Le « permis d'intervention » et éventuellement le « perinis de fou » et la consigne particulière sont établis et visés. 
par l'exploitant ou par une personne quil aura nonmément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une 
entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière 
relative à la sécurité des installations, sont signés par l'exploitant el l'entreprise extérieure ou les personnes qu'is 
auront nommément désignées. 

Hañs. les parties des installations présentant dés risques d'incendie ou d'explosion, 1 est interdit d'apporter du feu 
Sous 1me fome quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objèt d'un « permis de feu ». Cette 
interdiction est affichée en caractères apparents. 

ARTICLE 7.54. VÉRIFICATIONS PÉRIODIQUES ET MAINTENANCE DES ÉQUIPEMENTS 

L'exploitant assure où fait effectuer & vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité telles que 
définies di- -ApTÈS conformément aux référentiels en vigueur. l'fteïvention d'une entreprise éxtérieure ëst 
subordonnée à la signature d'un contrat de maintenance avec l'exploitant qui défibit notamment les modalités 
d'accès à l'intérieur des aérogénérateurs, {es Consignes de sécurité en Yen avee les dispositions définies à l'article 
7.53. les contrôles à réaliser et [eur périodicité et le défal de transmission à rexpléitant des rapoorts de 
vérification. 

Article 7.ÉAL. Essais de misé à l'arrêt 
Avant [4 mise en service industrielle d'un aërogérnératéur, l'exploitant réalise dez essais permettant de S'assurer cu 
foncüonnement correct de l'ensemble des équinements, Ces éssais comprennent : 

= Un &irêt ; 

- UN aiTÉt D'UFUENCE ; 

un arrêt depuis un régime de sunitesse au une simulation de ce régime. 

Suivant une périodicité qui. né peut excéder ln an, l'exploitant réalise une vérification de l'état fonctimiel des 
“équipements. de rnisé à l'arrêt, dé mise à l'arrêt d'urgence et de mise à l'arrêt depuis un régime de survitesse en 
application dés préconisations du constructeur. 

Afilcle 7.5.4.2: Contrôles périodiques 

Trois mois, puis un an après la mise en service fndustrielle, puis suivant une périodicité qui ne peut excéder trois 
ans, l'exploitant procède à un contrôle te l'aérogénérateut consistant en un contrôle des brides de fixation, des 
brides de mât, de la fixation des pates et un contrôle visuel du mât. 

Selon une périodicité qui ne peut excéder un an, l'exploitant procède à un contrôle des systèmes instrumentés de 
sécurité et des extinicieurs présents dans les installations. 

Ces contrôles jont l'objet d'un rapport tent: à la dishosition de lnspection des installations classées. 
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Artièle 7.5:42, Eniretien de l'installätion 

É’exploitant dispose d'un manuel d'entretien de l'installation dans lequel sont précisées [a nature et les fréquences: 
des opérations d'entretien afin d'assurer le kon fonctionnement de l'installation. 

L'ekploitant tient à jour pour chäque itstallation un registre tenu à la disposition tie lMnspection des installétions 
classées a dans lequel sont consignées les epérations de maintenance où d'entretien et [eur nature, les 
défaillances constatées ct les opérations correctives engagées. 

ARTICLE 7:5:5, CONSIGNES DE SÉCURITÉ 

Sans préjudice des dispositions du code travail, des consighes de Sécurités sont établies, teïues à jour ét portées: 
à Ja connaissance du personnel 1 charge de l'exploitation ot de la mantenance. 

Ces consignes indiquent notamment : 

= les procédüres d'arrêt d'urgencé’ét de misé ën sécuiifé dé FhStallätion ; 

- _leslimites de sécurité de fonctonnement e1 d'arrêt ; 

= JeS précautions à prendre avec l'emploi et le stoékage de produits meompafibles ; 
- les procédures d'atertes avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement 

et das services d'incendie et de Secours ; | 

k intérdiction de tout brüfaga à l'éir fibre: 

£ robligation du « permis d'intervention » el éventuellement du « permis dé feux pour les bârtiés concernées 
de l'installation ; 

l'ébtigation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident. 

Les: consignes de Sécurité mdiquent également léS mesures 4 mettre en œuvre afin dé maintenir les installations 

en sécurité dans les stluations suivantes : surviteuse, conditions de gel, crades, trémbléments de terre, haubañs 
rompus où relâchés, défaillance des freins, balourd du rotor, fixations détendues, défauts de lubrification, tempête 
de sable, Incendie ou inondation. 

4 
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TITRE 8 - _ SORDTIONE PARTIOMHÈREE APPLIGABLES 
    

ARTIGLE 8:11, PHASE TRAVAUX 

Min dé réspécter la période de reproduction ét dé nidiicatlon de l'aifauns et d'éviter l'arachage des haies 
fendant la période hivernale, les travaux de terrassement (raccordement jusqu'aux péstés dé livraison compris) 
Sant réalisés entre le mois d'août et le mois de décembre de la même ainée. 

ARTICLE 8.1.2. PROGRAMME DE PLANTATION DE BANDES ÉNHERBÉES ET QE HAIES 

L'ifstélétion est implantée de façon à prévenir At maximum lés Impacts potentiels sur l'avifaune et les chirépières: 
“ét les impasts paysagers. 

L'ékploitant réalise : 

2? la mise en plâce té 2 héctaiés de banidleS énliérhéés, 
- -X blantation de’200û mètres dé hâies nouvellés, 

= ja pläntation de 4009 mètres linéairés dé haies.partäicipant à la création dé nouveaux coridorg biologiques 
rai Hén avos l'enjou chiroplérologique, | 

v- & densificatioti dé 4000 mètres linéaires de cointure Védétälé aux abordé des Mameaux impaëtés, 

3 fa plantation dé 2006 mèires [néaires en remplacement dé la jiortion dé taïë. ._raêlée pour 
l'accompagnement paysager et pour fintégration des postes de livraison, 

- Je plantation d'essences locales aux abords des postes clé livraison. 

ju préalable et6 mois au plus tard à compter de la ratification du présent arrêté, l'explaitant trarismiét à li DREAL ï 
pour accôïd, fa localisation des hales et bandes énherhées précitées el leur composition. 

En toités: cicohstances, les bandes enhérhéës ét la densification de 4000 Mêtres linéaires de céinturé végétale 
aux abortis des hameaux impactés sont réalisées avant la mise en service Industrielle de l'installation et les autres 
haies sont mises en plâce dans les 6 mois qui suivent cette mise en exploitation. 

La durée du maintien des handes énherbées est évaluée au regard des résultats du suivi énviréhhemehtal 
concernant lavifaune. Le suivi des autres plantotions et leur entretien est assuré pendant 15 ans al Mininum, 
avec obtigation de résulat, 

L'éxploltarit tient à disposition de Tinspectiôn iles: installations classées les documents perristtént de justitiér la 
réalisation de ce programme de plantation à l'issue des délaïs fixés. 

ARTICLE ÉLS MESURES DE BRIDAGE ET D'ARRÊT DES AÉROGÉNÉRATEURS 

Afin de réduire l'impact sur l'avifaune et les chiroptères ainsi que l8$ nuisances sonores induits par linstalätiorr, lé 
plan de bridage et d'arrêt des aérogénérateurs suivant est mis en place L mois suivant la mise en service 
industrielle de l'installation. 

“L'éxkploitant tient à disposition de l'iispéètion dés 'iñstalfätiüns classées un enregistrement des paramètrés de 
fonctlonnement.des aérogénératèurs permettant de justifier la misé en œuvre de ce plan de bridage et d'arrêt. Ces 
“justificatifs sont conservés perdant 2 ans. 

Ces mesures de bridage et d'arrêt Sont renforcées, ou réalustées le cas échéant, au regard des résuliäls d'un part 
des sulvis éhvironnemeéntäux réalisés an application de l'article 42,2 et d'autre part, des mesures do la situaton 
atoustique téalisées en application de l'article 9.2.1 et'après validation par li inspection des installations classées, 
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TITRE g - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS. 
  

    

“CHAPITRE SL PROGRAMME DE SURVEILLANCE 

ARTIGEÉE 91,1, PRINCIPE ET GRAECTIFS DU PROGRAMME DE SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les-éftets de ses installations sur l'envirennement, Pexploltant-définit et nret en Œuvre SOUS SA 

Yesponsabilité un programme de surveillance. L'exploitant adapte et Actusñise la nature ct la fréquence le cetie 
Siuveilance pour tenir compte des évalutions de ses installations, dé leurs performances par fapport aux 
obfigations réglementaires, et de leurs effets ar l'environnement. L'exploitant décrit dans un document tent à la 
disposition de l'inspection des installations classées les modalilés de mesures et de mise en œuvre de son 
programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations classées. 
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de naïtre de mesure, ile 
paramètres et de fréquence pour lés différentes émissions et pour la surveillance des effeis sur l'environnement, 
alnsi que de fréquence de transmission des résultats, 

CHAPITRE 9.2 MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENU DE LA SURVEILLANCE: 

ARTICLE 9.21, SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONÔRES 

Daux mesures de là siuation acoustique sont effectuées dans un délai di mois puis dans un délai dé môis à 
compter de la date dé misé éh service industrielle de l'installation par un organisme où une personne qualifié dont 
le choix sera communiqué préalabtement à l'inspection des installations classées. 

Cés contrôlés Sohtefféctués selon lés dispositions dé là. ndrme NF 81-114 dans sa vérsion 8h vigueur du àdéfäut 
Selon les dispositions de la norme NES 31-114 dans 54 version de juillet 2011 lis sont réalisés indépendamment 
des contrôles ultérièurs que l'inspection des installations classées pourra demander. 

ARTICLE 9.2.2, SUIVI ENVIRONNEMENTAL 
Au m oins-une fois au cours des trois premières années de fonctionnement de l'installation puls une fois tous les dix 
ans; l'exploitant met en place un Sufvi environnéméntal permettant notamment d'estimer la moralité de l'avifaurie et 
‘des chiroptères due à la présence des aérogénéreleurs. 

Dans l'atterite de la validation d'un protocole dé -siii environnemental par le ministré thardé dés installations 
classées, le suivi mis en placé par l'exploitant correspün à celul décrit dans son dossier de demande 
d' autorisation d'exploitation de décembre 2011. Dès lors qu'un protocole est reconnu au niveau national, l& suivi 
mis en place par l'exploitant est eonfarme à ce protocole. 

e.suivi est tenu ë disposition de Finspéction des installations classées, 

ARTIGLE 9.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 
È ‘exploitant: est teñe de déclarer avant le 31 mars de chaque année ses émissions polluantes et ses déchets sur le 
site internét GEREP dédié vavw.dectarationgolution.ecologie.qouv.fr/oerep. 

CHAPITRE 9.3. SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 9,41. ACTIONS CORREGTIVES 
L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise éri application des articles 9.2.1, 9.22 et 9.2.3 Jes analyse et 
les interprète. 11 prend le cas échéant les actions correctives appropriées larsque des résuliats font présager des 
Yisques ou inconvénients pour l'environnement où d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires 
-felatives aux émissions de sés installations ou de leurs effets sur l'environñement. 

Ainsi, le lé dé bridage et d'arrêt des aéragénérateurs défini à l'article 8.1.3 peut être renforcé, ou réajusté le. cas 
échéant, au regard des résultats des mesures réñlisées en applicaliôn des articles 9.2.1 et 9.2.2 et après validation 
par linspection des installations classées, 
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ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE SURVEILLANCE 

Les résultats des mesurès réalisées en apblication dé läntitle 9.2.1 Soût thansniis À l'inspection des ifstallations 
classées dans Le mis qui Suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

Les résultats du suivi environneniental défini à l'aricle 9.2.2 sont transmis annuellement à l'inspection des 
installations classées avec les commontaires, proposifions de modifications éventuèlles dit suivi et présentation 
des actions correctives mises en ŒUVTE OÙ Prévues. 

Les justificatifs évoquiés à l'article 9.2.3 sont Conservés pendant 10 ans. 
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___ TITRE 10 - DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS - PUBLICITE - EXECUTION 

ARTICLE 104. 4. DÉLAIS ET VOIES. DE RECQURS 

Le présent arrêté cst Solimis À un contéñtieux de eine juridictionr. 

1} peut être déféré auprès du Tribunal administratif dé Poitiers : 

1° par lés tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées où leurs groupements; en rasori des 
itconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installaton présente paur les intérêts rneñtionnés aux 
Articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai de six mols à compter cle la publication au de l'affichage de la présente 
décision. 

2° par les démañdeurs ou exploitants, dns Un ‘détai de deux inois à compter de! la däte à lquetié. la décisioh teur 
êté notifiée. 

Les tiers qui n'ont aëtuis ou pis À baïl des immeubles ou n ‘ent ‘élevé des constructions dans {e: voisinage- d'une 
installation classée que postérieurement à lalfichage ou à la publication de l'arrété autorisant l'ouverture de cette. 
installation ou atténuant leé prescriptions primitives ne sont pas recevables à détérer ledit arrêté à la: juridiction 
administrative. 

ARTICLE 10:12; PUBLICITE 
Conformément aux dispositions de l'arbète R.512-39 du code de l'environnement, un extrait du présent arrêté 
mentonnant qu'une copie du texte intégral est-déposée aux archives des mairies et mise à 1a disposition dé toute 
bersunne intéressée, sera affiché en mairie de LIZANT, GENOUILLE, SURIN (86) el LE BOUCHAGE, NANTEUIL 
EN VALLEE et TAIZE-AIZIE (16) pendant une durée minitium d'un Mois. 

Le maire des communes de LIZANTF, GENOUILLE, SUN (86) et LE BOUCHAGE, NANTEUIL EN VALLEE ét 
TAIZE-AIZIE (16) fera connaître par pracès verbal, adressé À la préfecture de la Charente l'acéomplissement de 
celte formalité. 

Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible; sur le.site de l'exploitation à la diigerice de: la 
société MSE Le Vieux Moulin. 

Une copie dudit arrêté sera également adrèssé à chaque conseï municipal consulté, à savoir: BENEST,.BES 
ADICTS, RUFFEC, CONDAC, HIOUSSAS, CHAMPAGNE MOUTON, VIEUX-RUFFEC, HARRO dans le 

département de la Charente ét SAINT-MACGUX, SAINT-GAUDENT, ASNOIS, VOULEME, CHATAIN, 
CHARROUX dans le département de la Vienne. 

Un avis‘au public sera inséré par les sains des préfectures de la Charente et de la Vienne et aux frais de la société 
MSE Le Vieux Moulin dans deux journaux diffusés dans chaque département. 

ARTICLE 10.13 EXECUTION 

Le Secrétaire général de la préfecture de la Charente, le Secrétaire général de la préfecture dé la Vienne, le Sous- 
prétet de l'arrondissement de Confolen£, tes Directeurs départementaux des tertitoios de la Vienne et de Fi 
Charente, le Directeur régianal de l'environnement, de l'aménagement et du kgement, le Directeur de l'Agence 
régionale de santé et l'inspection des installations alassées pour la protectién de l'environnement sont chargés 
chacun eu ce qui lé cüncerne, de Fexécution du présent arrêté dont une copie sera adressée aux Maires des 
communes de LIZANT, GENQUILLE, SURIN (86) et LE BOUCHAGE, NANTEUIL EN VALLEE ét TAÏZE-AIZIE (16) 
et à la société MSE Le Vieux Moulin. 
Get arrêté abroge et remplace l'arrêté Inter. pr éfectoral d'autorisation n° 2012263-0006 du 28 décembre 2022. 

Fait à An 190 ulëine le Fait à Poñiers le 

La Fréfète de la Charente Le Préfétde la Vienne 

ne :  # Pauria crains 
HT ir # al var dèlé ë4, 

ns 5 18 Secrétaire Général    
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TITRE 11 - ÉCHÉANCES 

      

    
    

  

    

    
  

    

    
  

      

  

  

  d'arrêt des aérogénérateurs       F installation 
    

{Rappel des échéances de l'arrêté préfectoral) 
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Aiticlés "Types de mesure à prendre Date d'échéance 

141 Mise en service industrielle de l'installaton [Entre le 16 octobre et le 30 avril dé l'ainée. 
_ | suivante | | 

1.5.2 information dés selvices en charge delAvant la mise en “servie industrielle” dé. 
l'aviation civile gt de Ja zone aérienne de | l'installation : 
défense Sud des différentes étapes 
conduisant à la mise en service industrielle 

[de Yinstakation 

FU BA ] Réalisation des fravaux de construction et Entre août rt décembre de la même année 
de raccardernent jusqu'au poste de livraison 

81,2 Réañsation dé bandes efhieibées et| Au plus tard à la mise en service: tidustrell de 
densifisation de 4000 mêtres finéalres de |Yinstaltation 
ceinture végétale aux abords des hameaux 

| Jimpactés 

8,12 Mise en place de haies nouvelles FPiantation à faire dans les 6 mois suivant la hisé 
en service mdttstrielle de l'installation 

813 Mise en-place de mesurés de: bridage et + mois suivant ka mise en service industiielte de.   
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GLOSSAIRE 
    

:k Définitions : 
- Aérogénérateur : die positif mécanique déstié à convertir l'énergie du vent en électricité, composé 

dos principaux éléments suivants : un mât, une nacelle, le rotor auquel sent fixées les pales, ainsi que, le cas 
- échéant un transformateur. 

| . Emergence : là différence entre les niveaux de pression acoustiques POnciérés A»: du Druit 
“ambiant (nstallaton en fonctiènnement) et du hruit résiduel (en l'absence dur bruit généré par l'instaliation). 

| - Mise’en service industriélle : phase d'exploïñation suivant là période d’éssnis et correspondant à la 
‘piériière foi que l'installation produit de l'électricité injectée Sur le réseau de distribution. 

| - Poste de livraison : poiat de raccordement (connexion) des aérogénéraiours au réseau électrique, 

-H constitue ja limite entre le réseau éléctrique interne {encadré par le présent arrêté) et externe (réseau 
public). 

. = Sinvitesse : tease de rotation des paries iourhantés {rotor Cünsiitué du moyeu el des pales ainsi 
que la figne d'arbre jusqu'à la génératrice) supérieure À la valeur maximale indiquée pat le constructeur, 

‘+ Abréviations : 
      

    

  

  

  

    

  

    

    

{ Abtéviations ci A 'éfiitionn “| 
AM | Arrêté Ministériel Eu 

CAA :  Gour Administrative d'Appel 
CE | Code de l'Environnement | 
CENPS .| Commission Dé partementale Nature, Paysages El Sites 

[DEEE Déchets d'Équipements Élestriques et Électraniques 1 
[DE . .. | Déchet industriel Bañal | 
NF .LXC |Norme Française | 

La norme est un document établi par consensus, qui fournit, pour des usages communs ét 
répétés, des règles, des jignes directrices ou des caractéristiques, pour des activités ou leurs : 
résultats, garantissant un niveau d'orire optimal dans un contexte donné: 

[Les différents types de dacuments normatifs français. Le statut des documents normatifs 
français est précisé par les indications suivantes : | 

- _HOM pour les nôrmeés horaloguées, 
= EXP pour les norrngs expérimentales, 
“= ED pour les fuseiculés de dacumentation, 

RE pour les documents de référence, 
= ENR pour les normes enregistrées, 
— . GA pour les guides d'application des narmes 
« BP pour les référentlels.de bonnes praifques 

_ AG pour les ACtOrdS L: 
PLU"  ::{ Plan Loëal d'Urbanisme 

  

    

          
  

  

POS | Plan d'Occupation des Sos 
|SDIS Service Département d'incendie et de Secours 
|ZER Zone à Émerc gence Réglementée : : 

                                                              

autorisation four les installations nouvelles ou à la date du permis de consfruire pour les 
installations cxXtétantes, Gt leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, 
ierrasse) ; 

|-- 185 zones const'uctibles définies par des documents d'urbanisme oppasables aux tiers et 
publiées à é la date de l'autorisation por les (nstallations nouvelles où 4 la date du permis de 
constouiré pour les fhstallations existantes ; 
-— Jintérieur des immeubles babitées ou DCCUpÉES par des tiers qui ont fait l'objet d'une 
demañe de permis de consléuire, dans les zones constructibles définies ci-dessus, et leurs 
parties extérieures éventuelles les plué proches {çaur, Jardin, terrasse), à l'excluslan de celles 
des immeubles implants dans les zûnes destinées} #par recevoir dés aciviésE autisanales 
DL industrielles, lorsque la demandé de permis de construire a été déposée avant la mise en     service indusirielle de l'installation. 
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